
;  Accompagnement dans vos  
démarches administratives

; Formation aux outils numériques
;  Mise à disposition gratuitement 

 d’équipements informatiques 

Le conseiller France Services vous accom-
pagne dans toutes vos démarches en ligne. 
Il est préférable de prendre RDV au préa-
lable au 04 90 64 19 91 afin de préparer 
au mieux votre venue et les documents à 
fournir.

Lundi : 13h30 - 17h
Mardi, mercredi & jeudi :
8h30 - 12h / 13h30 - 17h
Vendredi : 8h30 - 12h

# Contacts
i 04 90 64 19 91
z franceservices@ccvs84.fr

# venir jusqu’à nous
!  Communauté de Communes 

Ventoux sud
186 rue des Péquélets
84390 SAULT             

 # plus d'info
www.ccvs84.fr

france services
ventoux sud - sault

LES SERVICES PUBLICS AU CŒUR DU TERRITOIREACCUEIL DU PUBLIC

ACTUALITÉS
les partenaires
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LOCAUX

NATIONAUX
O  Le Ministère de la Transition 

Ecologique par la distribution du 
Chèque énergie
; votre conseiller vous délivre des 
informations générales, vous ac-
compagne à l’utilisation du chèque 
énergie.

Q  Vous voulez savoir si vous êtes éli-
gible au chèque-énergie pour l’année 
2024 ? Rendez-vous sur le simula-
teur d’éligibilité au chèque-énergie 
disponible en ligne sur le site che-
quenergie.gouv.fr 

O   L’Agence Nationale de l’Aména-
gement et de l’Habitat (ANAH) 
enrichit l’offre de services par 
MaPrimeRénov', dispositif d’aide 
à la rénovation énergétique et lutte 
contre les passoires thermiques 
et par Ma Prime Adapt, dispositif 
d’adaptation du logement à la perte 
d’autonomie et au handicap
;  votre conseiller vous accom-

pagne dans les aspects adminis-
tratifs, vous informe de l’accès 
aux différentes aides à la rénova-
tion et vous aide dans le montage 
et suivi des dossiers. 

A compter de janvier 2024, entrée de deux nouveaux opérateurs dans 
le réseau France Services afin de répondre au mieux à vos besoins :



CARSAT du Sud-Est
A raison d’une journée tous les 2 mois, un conseiller de la 
CARSAT va recevoir les usagers sur RDV au sein de votre 
France Services à Sault. Un problème de mobilité, France 
Services se déplace proche de chez vous.  Sur RDV auprès de 
votre mairie ou au 04 90 64 19 91 

Renseignements auprès de votre conseiller France Services

Tout savoir sur l’Allocation de  

Solidarité aux Personnes Agées (Aspa)

Communauté de Communes Ventoux sud - 186 rue des Péquélets - 84390 SAULT
i 04 90 64 15 29 

Plus d'info www.ccvs84.fr

LES ATELIERS DU CONSEILLER MéDIATEUR 
NUMéRIQUE DE VOTRE FRANCE SERVICES 

nouveauté 2024

Ateliers gratuits et ouverts à tous.
De 14h à 16h les :

; 10, 17, 24 janvier
; 7, 14, 21 février  
; 6, 13, 20 mars

 Infos et inscription au 04 90 64 19 91

Point Justice - Avocat 
Un jeudi matin par mois.  
Prise de rdv au 04 90 64 19 91.

CPAM de Vaucluse  
Tous les mercredis matin en visio.
Prise de rdv au 3646. 
ou sur votre compte perso ameli.fr.

ALTE (Agence Locale de la transition énergétique) 
Tous les 1e mercredis du mois le matin à Sault, 
l'après-midi à Villes sur Auzon :

; 03/01/24  ; 06/03/24
; 07/02/24  ; 03/04/24

Prise de RDV au 04 90 74 09 18 

Mission Locale du Comtat Venaissin  (-25 ans)
Un lundi sur deux.

Prise de rdv au 04 90 60 25 80.

PERMANENCES PARTENAIRES

C'est quoi ?

Vous disposez de faibles reve-
nus, l’allocation de solidarité 
aux personnes âgées (Aspa) 
vous permet d’augmenter vos 
ressources. Le montant de 
l’allocation dépend de votre 
situation. En couple, le mon-
tant de l’Aspa est calculé sur 
la base de vos ressources et 
de celles de votre conjoint, 
concubin ou partenaire pacsé.

Pour qui ?

-  Vous devez être âgé d’au 
moins 65 ans. Vous pouvez 
également bénéficier de l’As-
pa dès 62 ans si vous êtes 
reconnu inapte au travail ou 
si vous êtes atteint d’une 
incapacité permanente d’au 
moins 50 %. 

-  Vous devez avoir obtenu, de 
même que votre conjoint, 
concubin ou partenaire pac-
sé, toutes vos retraites de 
base et complémentaires, 
françaises et étrangères. 

-  Vos ressources ou celles de 
votre ménage ne doivent pas 
dépasser un certain plafond. 

-  Vous devez résider en France 
pour obtenir l’Aspa. Pour 
continuer à la percevoir tous 
les mois, vous devez résider 
en France pendant au moins 
9 mois chaque année. 

-  Si vous êtes ressortissant 
d’un pays étranger, vous de-
vez détenir un titre de séjour 
depuis plus de 10 ans. Cette 
condition ne vous est pas 

demandée si vous êtes apa-
tride, réfugié, bénéficiaire 
de la protection subsidiaire, 
si vous avez combattu pour 
la France ou si vous possé-
dez la nationalité de certains 
États.

Quel montant ?

Le montant de votre allocation 
varie en fonction de vos res-
sources ou de celles de votre 
foyer si vous êtes en couple. 
Les plafonds de ressources 
(personne seule ou en couple) 
et le montant de l’Aspa sont 
habituellement revalorisés au 
1er janvier de chaque année.

À noter : l’Aspa est une alloca-
tion. À votre décès, une partie 
de ce que vous avez touché 
peut-être récupérée sur votre 
succession si cette dernière 
dépasse actuellement 100 
000 € et dans une certaine 
limite.

Qui contacter ?

 Vous devez en faire la de-
mande : 

-  soit depuis votre espace 
personnel sur lassurance-
retraite.fr, en cliquant sur 
Consulter ma messagerie, 
puis transmettre mon formu-
laire,

-  soit en contactant l’un de 
nos conseillers au 39 60.

Besoin d’aide pour effectuer 
cette démarche ? Contactez 
votre France Services.                   

à la une

DÉCOUVERTE  
DE L’OUTIL

NAVIGUER SUR  
INTERNET

SAVOIR ORGANISER SES  
FICHIERS/DOSSIERS

ENVOYER DES MAILS

TRAITEMENT  
DE TEXTE

GUIDE DES BONNES 
PRATIQUES

AUTONOMIE 
NUMÉRIQUE

INITIATION - APPRENTISSAGE - PERFECTIONNEMENT


